
le «Règlement intérieur 2012»
du festival photographique de Roquebrune sur Argens

Les associations «Arts et Traditions» et «Pixels en Liberté» organisent la 3ème festival photographique
«Ecrire avec la Lumière» de Roquebrune sur Argens qui se déroulera du 12 au 20 mai 2012.

Plus d’informations sur www.festivalphotographique.com

Les thèmes retenus pour l’édition 2012 sont : «Sur le Vif», «En cachette», «Texture».

Conditions de participation : 

• Candidature ouverte à tous, photographes amateurs comme professionnels. La participation au festival est gratuite.

• Chaque candidat ne peut présenter plus de 5 photos pour le thème «Sur le Vif» et plus de 3 photos pour les thèmes 
«En cachette» et «Texture».

• Les photos sélectionnées pour l’accrochage devront être présentées au format 20x30cm ou 20x20cm centrées dans 
un passe-partout blanc et dans un cadre noir au format 30x40cm. Toutes photos ne correspondant pas à ces critères 
ne sera pas exposée. En cas de sélection, les frais de tirages et d’encadrement seront à la charge du candidat retenu.

• Le «Comité de sélection» du festival retiendra les images selon les critères suivants : valeur artistique, qualité technique, 
originalité du travail, respect du thème. En aucun cas, les décisions du Comité de sélection ne pourront être contestées.

• Chaque candidat doit envoyer le bulletin de participation en page 2 dumant remplie et une épreuve de lecture 
(impression de chaque photo au format 10x15cm sur papier photo) par la poste à l’adresse suivante : 

Sylvie Serge - 311 av. Rodin / Les Bastides du Lac - 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS

La date limite de réception des candidatures est fixée au Samedi 31 Mars 2012, cachet de la poste faisant foi.

Il est impératif d’écrire au dos son identité et pour les photographies numériques le poids de l’image en jpg et ses 
dimensions (largeur et hauteur de pixels). Toute candidature n’ayant pas ces informations au complet sera refusée.

• Les photographies seront exposées aux risques et périls du photographe, propriétaire de celles-ci. En cas de 
dégradations sur les œuvres exposées ainsi que sur du matériel apporté par l’exposant, aucun recourt ne sera 
possible envers l’association organisatrice du festival «Arts & Traditions». 
Toutefois l’exposant pourra souscrire une assurance multirisque afin de se prémunir d’éventuels dédommagements.

• Les participants au festival photographique de Roquebrune s’engagent à avoir pris les dispositions nécessaires 
ainsi que les autorisations concernant le droit à l’image. L’association «Arts & Traditions» ne sera en aucun cas  
responsable de poursuites judiciaires pouvant être engendrées du fait d’un exposant.

• En cas d’accident corporel survenu sur des personnes participants au festival photographique ou bien causé par 
un tiers, pendant la durée de celui-ci, l’association «Arts & Traditions» ne pourra en être tenu pour responsable, 
cette personne devra se retourner vers sa propre assurance «responsabilité civile».

• Le photographe participant à l’exposition s’engage à être présent (sauf cas de force majeure) le jeudi 17 mai 
2012 (férié) pour une journée de rencontre avec le public. Le comité de sélection remettra ce jour-là les prix des 
meilleures photographies dans chaque catégorie. La vente des photographies exposées au public est autorisée, mais 
le photographe participant s’engage à ne pas décrocher l’image pendant la durée du festival photographique. 
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LA FICHE DE PARTICIPATION
au 3ème festival photographique «Ecrire avec la Lumière»

de Roquebrune sur Argens qui se déroulera du 12 au 20 mai 2012.

• Nom : …………………………………………..…………………………………………..…………………………………………………

• Prénom : …………………………………………..…………………………………………..…………………………………………....

    (Pour les mineur(e)s, « Jeune photographe » une autorisation parentale sera demandée).

• Adresse : …………………………………………..…………………………………………..…………………………………………....

• Ville : ……..…………………………………………..…........………   N° de téléphone : ……………………………………

• E. mail : …….....……………………………………..……………………………......................…………..........................................

Je donne l’autorisation de reproduire ou de représenter la (ou les) photographie (s) prise(s) par lui (elle) et me 
représentant pour les usages suivants : Présentation en public lors d’expositions de photographies du 10 au 22 mai 
2012 dans le cadre du festival photographique «Ecrire avec la Lumière». Exploitation possible sur les supports de 
communication du festival. Cet accord est donné sans rémunération ni contrepartie d’aucune sorte et sans limitation 
de durée. Les légendes accompagnant la reproduction ou la représentation de la photo ne devront pas porter atteinte 
à ma réputation ou à ma vie privée. 

Cette inscription implique l’acceptation sans réserve du règlement intérieur du Festival

Date :                                                          			     Signature
								                   (avec mention « lu et approuvé ») 

• Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Sylvie Serge au 06 16 53 49 25
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